


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Situation de l’insécurité routière en Polynésie française 
 
 En 2011, la sécurité routière a connu un bilan encourageant avec une 
baisse importante de 44% du nombre de tués, de 18% du nombre d’accidents 
et de 19% du nombre de blessés sur les routes de Polynésie française. Depuis 
le début de l’année 2012, et en dépit d’une politique de prévention et de 
répression active, le nombre d’accidents, de blessés et de décès routiers 
connaît une hausse significative. 
 
I – Constats de l’insécurité routière sur les 9 premiers mois de l’année 2012 
 
Sur les neuf premiers mois de l’année, 208 accidents ont été recensés, 
causant 248 blessés et entraînant la mort de 29 personnes contre 12 l’an 
dernier à la même époque, dépassant déjà les chiffres de mortalité 
enregistrée sur toute l’année 2011 (soit 19 décès). Deux tiers des accidents 
et un mort sur deux impliquent des conducteurs de deux roues. 
 
- La consommation d’alcool et la vitesse excessive restent les principales 
causes d’accidents. En moyenne, un accident mortel sur deux est dû à 
l’alcool, souvent à des taux très élevés bien au-delà du seuil autorisé (soit 
supérieur à 0,5 g/litre de sang).  
 
- Les jeunes, âgés d’au moins 25 ans, représentent 45% des morts sur les 
routes en 2012. Sur les 29 tués, 25 sont des hommes dont 10 sont âgés de 
moins de 25 ans. 
 
- En ce qui concerne les blessés, sur les 248 comptabilisés 164 sont des 
hommes (67 âgés de moins de 25 ans contre 97 âgés de plus de 25 ans). 
 
- Les véhicules légers (184) demeurent, avec les deux roues (145), 
majoritairement impliqués dans ces accidents. 
 
- Les congés de fin de semaine, particulièrement le vendredi et le samedi en 
fin d’après midi, continuent de concentrer l’essentiel des accidents recensés 
(soit 27%) avec un créneau spécifique entre 15h et 18 h. 
 
 - En termes de répartition géographique, c’est aux îles du Vent que 
l’essentiel des accidents (89%), des tués (79%) et des blessés (87%) sont 
enregistrés.  
 
 
 
 
 
 



II – Stratégie de l’Etat pour répondre à l’augmentation de la délinquance 
routière : une politique de prévention et de répression active 

 
- Au titre de la prévention, une demi douzaine d’opérations de sensibilisation 
routière « Halte à la prise de risques sur les routes», spécialement destinées 
aux jeunes, ont été organisées par la gendarmerie, en partenariat avec le 
Parquet, les assurances, les auto-écoles et des médecins.  
 
- Au titre de la répression, sur les neuf premiers mois de l’année, 47 723 
dépistages d’alcoolémie (47 018 en 2011 sur la même période) ont été 
effectués donnant lieu à 1 978 contrôles positifs (1 687 en 2011 soit +17,25 
%) et 2 311 infractions à la vitesse. Par ailleurs 898 permis de conduire ont 
fait l’objet d’une rétention administrative contre 662 pour la même période 
en 2011 (soit + 35 %). 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Gendarmerie nationale 
La Gendarmerie exerce la responsabilité de la sécurité publique sur 97% du 
territoire de la Polynésie française où vivent près de 270 000 personnes. Pour 
assurer ses missions, la Gendarmerie dispose de 550 militaires et civils ; 
actuellement 37% des gendarmes sont originaires de Polynésie française. 

 
Commandé par le colonel Patrick VALENTINI, le commandement de la 
gendarmerie pour la Polynésie française (COMGEND) comprend un état 
major et un Centre d'Opérations et de Renseignement de la Gendarmerie, 
activé 24h/24h. 
Le COMGEND dispose de 24 unités territoriales, réparties sur l'ensemble du 
territoire et regroupées en deux compagnies (îles du vent et archipels), d'une 
section de recherches, chargée des enquêtes judiciaires complexes, d'un 
groupe d'intervention régional (G.I.R) et d'un groupe des pelotons 
d'intervention (G.P.I.) qui assure une capacité d'intervention dans des 
situations graves. 
En outre, le COMGEND bénéficie, en permanence, de deux escadrons de 
gendarmerie mobile, déplacés sur le territoire pour une durée de trois mois. 
Hors opérations de maintien de l'ordre, ces unités participent à la lutte 
contre l'insécurité quotidienne en renforçant les unités territoriales et en 
mettant sur pied des détachements de surveillance et d'intervention. 
 
7 stands seront animés pour la journée de la sécurité intérieure 
- les techniques de police scientifique seront présentées par la brigade de 
renseignements et d'investigations judiciaires, 
- la brigade de prévention de la délinquance juvénile exposera les dangers 
des conduites addictives, 
- le bureau des personnels du COMGEND tiendra un stand sur le 
recrutement, 
- l'officier adjoint sécurité et circulation routière du COMGEND et la brigade 
motorisée présenteront les matériels de la sécurité routière, 
- la brigade nautique présentera ses matériels d'intervention en milieu 
subaquatique, 
- la gendarmerie mobile et le GPI exposeront leurs matériels d'intervention. 
Tous les stands seront tenus conjointement par la gendarmerie nationale et 
la police nationale. 
Un véhicule blindé de la gendarmerie, un fourgon-car de maintien de l'ordre 
et un dispositif de retenue autonome du public seront exposés. 
….et une démonstration dynamique sera présentée à deux reprises : 
A 14h et 15h50, l'équipe cynophile de la gendarmerie présentera la défense 
du maître par son chien et l'interception d'un délinquant en fuite. 
 
La Gendarmerie – Tél. : 46 73 41 –  
@ : corg.comgendpf@gendarmerie.interieur.gouv.fr 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Direction de la Sécurité Publique 
 

Structure déconcentrée de la Direction centrale de la sécurité publique 
(DCSP), la direction de la sécurité publique (DSP) est chargée de l’ensemble 
des missions de police administrative et judiciaire, du maintien et 
rétablissement de l’ordre public ainsi que des missions de recherche et 
d’analyse des renseignements destinés à informer le gouvernement national 
et les représentants de l’Etat en Polynésie française. 
 
Sous l’autorité  du Commissaire divisionnaire Séraphin PARRA, directeur de la 
sécurité publique, le personnel est réparti dans une unité de sécurité de 
proximité, une brigade de sûreté urbaine et le service d’information 
générale. 
  
Depuis le 1er juillet 2010, le champ de compétence de la police nationale 
s’étend sur les communes de Papeete et de Pirae. 
 
 
En plus d’un stand consacré aux métiers de la Police nationale, la Direction 
de la sécurité publique participera à deux séquences avec une opération de 
maintien de l’ordre et une démonstration d’interception d’un deux-roues. 
 

 

 

Direction de la Sécurité publique – Tél. : 47 01 47  –  
@ : dsp987-papeete-arme@interieur.gouv.fr 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Direction de la Défense et de la Protection Civile 
Au sein du Haut-Commissariat, la Direction de la défense et de la protection civile 
est chargée : 
- en matière de prévention : 
> des établissements recevant du public (ERP) ; 
> des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) ; 
> des rassemblements avec risques de sécurité civile. 
 
- en matière de prévision : 
> des plans prévisionnels (ORSEC, et dérivés) et de la coordination d’exercices ; 
> de la détection des risques majeurs (marégraphes, relation avec Météo France et 
le laboratoire de géophysique) 
> de l’alerte et de l’alarme des populations, 
> du suivi des moyens du Haut-Commissariat (alerte tsunami, salle de crise, etc.) ; 
> de l’organisation de la gestion de crise ; 
> de la mise en place et du suivi des Plan Communaux de Sauvegarde (PCS) 
 
- en matière de formation et de logistique: 
> du suivi de la formation des services d’incendie et de secours et de leur 
équipement ; 
> des agréments de sécurité civile et de la présidence de jury au nom du Haut-
Commissaire,  
> des formations Service de Sécurité Incendie et Assistance à Personne (SSIAP), 
Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)  et du Monitorat de 
secourisme ; 
 
- en matière d’opérations de secours et de supervision des services d’incendie et 
de secours : 
> du commandement des opérations de secours ; 
> de l’armement de la salle de crise ; 
> du conseil auprès des maires en matière d’organisation et d’équipement de leur 
corps de sapeurs-pompiers ; 
> du contrôle du fonctionnement des corps de sapeurs-pompiers ; 
> de la gestion et de l’activation avec les partenaires (Forces Armées en PF, 
associations, Pays) du lot FRANZ pour intervenir au bénéfice des pays voisins ; 
 du suivi de l’activation de l’hélicoptère Dauphin  
 
- en matière de défense civile : 
> de la liaison avec les Forces armées en Polynésie française ; 
> de la liaison avec les différents ministères du pays pour évaluer les risques 
potentiels 
> des divers plans de défense  
 
Lors de la journée de la sécurité intérieure, des animations portant sur les secours 
auront lieu en partenariat avec les jeunes sapeurs pompiers, la FPPC et la DPCLI. 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Direction régionale des douanes en Polynésie française 
 
La direction régionale des douanes de Polynésie française est un service 
d’Etat exerçant son action sous la double autorité de l’Etat et du Pays.  
Elles sont diverses et au service des citoyens et des entreprises. 
 
Fiscale :  
La douane joue un rôle important dans l’économie de la Polynésie française 
en participant à la mise en œuvre de sa politique fiscale et économique et en 
assurant la perception des droits et taxes affectés au budget du territoire. 
Elle exerce ainsi un contrôle sur les marchandises commerciales qui entrent 
et sortent du territoire, par la voie maritime ou aérienne. 
 
Economique :  
La douane accompagne les entreprises et soutient l’activité économique par 
une démarche de facilitation des échanges et de modernisation des outils. 
Elle fait appliquer le plan annuel d'importations (PAI) des produits soumis à la 
réglementation du commerce extérieur  (prohibition s et contingentements).  
 
Protection :  
- un rôle de premier rempart contre les importations illicites de marchandises 
prohibées pour des raisons de sécurité ou de santé publique (stupéfiants, 
contrefaçons).  
- la lutte contre le blanchiment de capitaux issus de ces trafics. 
- la protection des espèces de la faune et la flore menacées d’extinction en 
application de la Convention de Washington et contribution à la préservation 
du patrimoine maritime. 
- La protection de la perle de Tahiti, produit phare de l’économie 
polynésienne. Le service des douanes est très actif dans ce secteur et exerce 
des contrôles systématiques pour s’assurer de la conformité et de la qualité 
des perles exportées. 
 
Avec son patrouilleur garde-côtes DF 48 « Arafenua », la douane assure la 
surveillance générale des cinq archipels de la Polynésie et participe aux 
missions d’Etat en liaison avec le Haut-Commissariat de la République en 
Polynésie française, dans les domaines de la sécurité et de l’action de l’Etat 
en mer (protection contre les pollutions marines, contrôle des activités de 
pêche, assistance aux personnes dans les opérations de sauvetage en mer). 
 
Le public pourra s’informer sur les métiers de la douane et les modalités 
d’accès au concours au stand de la Douane lors de la journée de la sécurité 
intérieure. Le public pourra également assister à une démonstration de 
cherche de stupéfiant par les chiens de la douane à 14h50. 
 
Direction régionale des douanes  – Tél. : 55 50 55 @ : secretariat@douane.pf 

mailto:secretariat@douane.pf


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Direction de la police aux frontières 
 
Implantée géographiquement à l’aéroport international de Tahiti-Faa’a, la 
Direction de la Police aux frontières (DPAF), direction spécialisée de la police 
nationale et service territorial de la Direction Centrale de la Police aux 
Frontières (DCPAF), est compétente sur l’ensemble de la Polynésie française 
et est placée sous l’autorité du Haut-Commissaire de la République. 
 
La DPAF assure les missions suivantes : 
- le contrôle de l’immigration à l’entrée et à la sortie du territoire par voie 
aérienne et maritime, 
- la lutte contre l’immigration irrégulière sous toutes ses formes et les 
enquêtes judiciaires, 
- la gestion des étrangers en situation irrégulière sur le territoire : non 
admission, reconduite à la frontière, expulsion, interdiction judiciaires du 
territoire, 
- la participation à la sûreté des moyens de transport internationaux à 
l’aéroport de Tahiti-Faa’a (enquêtes d’habilitation pour la délivrance des 
titres d’accès en zone réservée) et du port de Papeete (mise en place du code 
international de sûreté des navires et des installations portuaires). 
 
La DPAF est également chargée de la coopération internationale 
opérationnelle dans ses domaines de compétence et assure les missions de 
police générale (lutte contre la délinquance et concourt à la sécurité routière) 
sur les zones publiques de l’aéroport international de Tahiti-Faa’a. 
 
Stand lors de la journée de la sécurité intérieure : 
Un espace fraude documentaire sera ouvert au public et proposera des 
démonstrations de découverte de fraude documentaire par un policier 
spécialisé : par la recherche et l’analyse des éléments de sécurité 
caractéristiques des documents d’identité et de voyage, présentation des 
moyens et outils d’aide à la détection. 
 
Direction de la Police aux française en Polynésie française – Tél. : 80 06 00 
@ : dpaf.polynesie@interieur.gouv.fr 
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Les établissements pénitentiaires en Polynésie française 
 
Représentant une des directions du Ministère de la Justice, l’Administration 
pénitentiaire est la 3ème force de sécurité publique après la gendarmerie et la 
police. 
 
Le service public pénitentiaire participe à l’exécution des décisions pénales, il 
contribue à l’insertion ou la réinsertion des personnes qui lui sont confiées 
par l’autorité judiciaire, à la prévention de la récidive et à la sécurité publique 
dans le respect des intérêts de la société, des droits des victimes et des droits 
des personnes détenues.  
 
 
Pour assumer les missions de surveillance, d’insertion, d’encadrement, de 
formation, de logistique, 4 filières travaillent en équipe : 
- les personnels de directions 
- les personnels de surveillance 
- les personnels administratifs 
- les personnels techniques 
 
Pour l’édition 2012 de la journée de la sécurité intérieure, un stand 
d’informations sur les métiers de l’administration pénitentiaire et de 
recrutement sera ouvert au public, dans le cadre de la réalisation du 
nouveau centre de détention, près de 400 emplois vont être créés. 
 
 
Les établissements pénitentiaires de la Polynésie française – Tél. : 80 35 35 
 

 
  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Centre régional de formation (CRF) 
 
Le CRF assure la formation continue des personnels de la Police nationale 
affectés en Polynésie française, notamment : 
- les formations «institutionnelles» commandées par la DGPN ; 
- les formations à caractère judiciaire : OPJ 16, APJ 20 ; 
- des formations promotionnelles ; 
- des formations en management et communication ; 
- des formations en informatique et bureautique ; 
- la préparation aux concours internes (ADS) et aux examens professionnels ; 
- des formations aux techniques de sécurité en intervention : gestes 
professionnels en intervention, entraînement au tir, maintien de l’ordre, 
secourisme… 
 
Il délivre certaines formations initiales : module d’accueil des personnels 
administratifs et, depuis 2007, la scolarité des Cadets de la République. 
Outre ces formations proposées localement, le CRF coordonne les formations 
nationales suivies par des stagiaires des services PN de Polynésie et assure le 
financement de ces déplacements, grâce aux crédits spécifiques dédiés.  
 
Le CRF est aussi chargé des opérations de communication sur les métiers de 
la Police nationale auprès des lycées et collèges de Tahiti et des îles, ou en 
soutien d’actions à l’initiative de communes. 
 
Enfin, outre la mutualisation police-gendarmerie et l’accueil de militaires de 
la gendarmerie sur certaines formations transversales, sous l’autorité du 
Haut-commissaire, le CRF s’est engagé dans une mutualisation 
interministérielle de certaines formations au bénéfice de fonctionnaires issus 
de différents services de l’État en Polynésie française. 
 
Pour l’édition 2012 de la Journée de la sécurité intérieure, le CRF et le 
SATPN partageront un stand commun afin de promouvoir les métiers et les 
carrières : métiers actifs, carrières administratives et techniques au sein de 
Police Nationale. 
 
 
CRF – Tél. : 50 27 60  
@ : secretariat.crf987@interieur.gouv.fr 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MRCC Papeete – Le centre opérationnel de recherche et de 
sauvetage en mer 
 
Le MRCC Papeete (Maritime Rescue Coordination Center) est le centre de 
surveillance, de recherche et de sauvetage en mer de Polynésie française. Il 
est placé sous l’autorité du Haut-Commissaire de la République en Polynésie 
française, délégué du Gouvernement pour l’action de l’Etat en mer. 
Sa zone de responsabilité est particulièrement vaste puisqu’elle couvre plus 
de 11 millions de km². 
 
Le MRCC Papeete est depuis le 1er septembre 2011 intégré au Centre 
Maritime Commun.  
Il y exerce 24h/24, 7 jours sur 7, l’ensemble des fonctions suivantes : 
- la direction des opérations de recherches et de sauvetage en mer, 
- la surveillance de la navigation et des pêches, 
- la surveillance des pollutions maritimes, 
- l’élaboration et la diffusion du renseignement de sécurité maritime, 

 
Pour assurer ses missions le MRCC correspond directement avec les 
structures opérationnelles d’autres services : MRCC étrangers ou 
métropolitains, Forces armées de Polynésie française, Gendarmerie, sécurité 
civile, SAMU, Centre de consultation médicale maritime de Toulouse, Centre 
de contrôle et de mission Cospas/Sarsat de Toulouse ; municipalités. 
Il peut ainsi solliciter les moyens adaptés à la mission de ces administrations 
mais également les moyens privés dont ceux de la FEPSM (Fédération 
d’Entraide Polynésienne de secours en mer). 
 
Le MRCC Papeete, c’est  environ 300 opérations par an  impliquant 570 
personnes  pour 2011, soit quasiment une  recherche ou une intervention 
tous les jours. 
 
Le MRCC se tiendra à votre disposition au stand de l’Action de l’Etat en Mer 
afin de vous informer sur les spécificités de ses missions et  de vous 
conseiller pour exercer vos activités nautiques en toute sécurité.  
 
MRCC Papeete – Tél. : 54 16 16 
@ : mrccpapeete@mail.pf 

mailto:mrccpapeete@mail.pf


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les forces armées en Polynésie française 

Les 1100 militaires et personnels civils des forces armées en Polynésie 
française (FAPF) ont pour principales missions de protéger le territoire 
national, de contribuer au maintien de la sécurité, de garantir la souveraineté 
française sur les 5 000 000 km² de la zone économique exclusive de Polynésie 
française et de participer aux tâches de service public, en particulier en 
matière de secours maritime et de soutien aux populations.  

Lors de la journée de la sécurité intérieure, plusieurs stands d’information 
seront proposés au public : 
- Un espace pour présenter le cadre de la mission NEDEX (déminage) et les 
matériels employés par le groupe d’intervention : Robot de déminage – 
équipement de protection, munitions retrouvées sur le territoire. 
- Un stand commun portant sur le recrutement au sein des trois armées 
(Terre, Air, Marine) et au GSMA (groupement du service militaire adapté) 
présentera entre autres les différentes possibilités d’intégrer le ministère de 
la Défense ainsi que les formations professionnelles proposées par le GSMA 
aux jeunes polynésiens. 
- Enfin, un troisième espace sera dédié aux missions de secours maritime et 
plus généralement à l’action de l’Etat en mer. 
 
Forces armées en Polynésie française  
- Centre d’information et de recrutement des forces armées – Marine  
Tél. : 46 33 97 
@ : cirfa.marine@armees-polynesie.pf 
 
- Centre d’information et de recrutement des forces armées – Terre 
Tél. : 46 32 47 
@ : cirfat@armees-polynesie.pf 
 
- Centre d’information et de recrutement des forcées armées – Air 
Tél. : 46 32 97 
@ : cirfa.air@armees-polynesie.pf 
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La Direction des Transports Terrestres  
 

Créé en 1988, le service des transports terrestres, est chargé de la mise en 
œuvre des compétences de la Polynésie française en matière de transport 
terrestre. Depuis février 2008, la délégation à la sécurité routière et le service 
des transports terrestres ont fusionné pour devenir l’actuelle direction des 
transports terrestres. 

Ses missions sont nombreuses : 

· L’élaboration de la réglementation générale relative à la circulation routière 
(code de la route) ; 

· L’élaboration des réglementations particulières relatives aux professionnels 
du transport ; 

· Le suivi et l’assistance technique, matérielle et économiques des professions 
liées à l’usage professionnel de la route ; 

· La définition des conditions techniques, économiques et juridiques de 
délégation du service public dans les domaines liés aux transports terrestres ; 

· La participation à la mise en œuvre des polices de la circulation routière ; 

· La mise en œuvre des réglementations relatives aux véhicules, aux 
conducteurs et aux professions qui font l’objet d’une réglementation 
particulière ; 

. La définition et la mise en œuvre d’une politique globale afin de lutter 
contre l’insécurité routière et de mener les actions nécessaires à l’objectif 
recherché. 

 
Lors de la journée de la sécurité intérieure, la Direction des transports 
terrestres tiendra un stand «  insécurité routière » avec de nombreuses 
animations préventives (voiture tonneau, curvomètres, etc.) 
 
Direction des Transports Terrestres – Tél. : 54 96 54 
@ : dtt@transport.gov.pf 
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La  Fédération Polynésienne de Protection Civile (FPPC) 
 
Affiliée à la Fédération Nationale de Protection Civile, la Fédération 
Polynésienne de Secourisme est une association loi 1901, composée de 
bénévoles et créée le 15 octobre 1984.  
Elle a pour objectif de : 
- assurer une activité de prévention et sur les dangers de la vie courante 
- créer dans des archipels des antennes de premiers secours mises à la 
disposition des communes en cas d’alertes (tsunami, cyclone, etc.) ; 
- coordonner et promouvoir l'enseignement du secourisme sur le territoire 
de la Polynésie française ; 
- documenter les instructeurs, moniteurs nationaux de secourisme, sur 
l'évolution technique du secourisme ; 
- assurer les premiers secours lors de différentes manifestations (sportive, 
culturelle, religieuse, politique) à la demande des organisateurs ; 
- créer un Groupe Polyvalent d'Intervention, spécialisé en secours de 
catastrophes et destiné à venir appuyer les services officiels de secours 
(SAMU, gendarmerie, sapeurs pompiers communes) ; 
 
Enfin,  la fédération peut être mobilisée à la demande des pouvoirs publics, 
des organismes publics ou privés, pour participer à  toutes les opérations de 
secours, de couverture sanitaire ou d'aide humanitaire. 
 
La fédération animera un stand d’informations sur les métiers du 
secourisme et exposera les équipements de secours. 
Une simulation par les acteurs du secourisme d’un accident lors d’un 
élagage ainsi qu’une démonstration de désincarcération de véhicule 
animeront la journée. 
 
 
Fédération polynésienne de protection civile  – Tél. : 41 09 86 
@ : fp.secourisme@mail.pf 
       www.secourisme.pf 
 
 

 
  

mailto:fp.secourisme@mail.pf
http://www.secourisme.pf/



